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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 
 
 
 
SYNTHEXIM :  
LA SÉCURISATION DU SITE SE POURSUIT  
Déclenchement de la sirène le 2 mai 2024 

 
Arras, le 29 avril 2024 

 

  
L’usine SYNTHEXIM était un établissement classé SEVESO seuil haut installé à Calais et spécialisé dans 
l’emploi et le stockage de préparations servant à la composition de précurseurs de substances 
médicamenteuses.  
 
Le site industriel est en cessation d’activité depuis le 31 mai 2023, mais sa mise en sécurité n’a pas été 
réalisée par l’entreprise, en méconnaissance du Code de l’environnement et malgré les multiples mises 
en demeure de l’Etat visant à enjoindre l’exploitant d’évacuer les produits dangereux et déchets 
présents sur place, d’interdire l’accès au site et de supprimer les risques d’incendie et d’explosion. 
 
Face à cette situation, le préfet a décidé de solliciter l’ADEME en septembre 2023 pour qu’elle puisse 
intervenir en relais technique et financier pour la mise en sécurité du site. Depuis, l’intervention de 
l’agence a permis le retrait des produits les plus sensibles : 

• Tous les produits de la famille des amphétamines ont été retirés du site et éliminés en octobre 
2023. 

• Le brome a été retiré à la fin du mois de décembre 2023. 
• Le cyanure de sodium a été évacué en janvier 2024. 

 
Une nouvelle intervention de l’ADEME est en cours depuis le 1er avril 2024. Au regard de la situation sur 
site et de l’avancement de la mise en sécurité, il s’avère maintenant nécessaire de tester l’alarme pour 
s’assurer de son bon fonctionnement et procéder aux vérifications du dispositif d’alerte du site. Cette 
manœuvre sera assurée par les services de l’Etat le jeudi 2 mai 2024 à partir de 11h45. Le signal et la 
durée de cet essai pourront varier. Aucune réaction n’est attendue de la part de la population. Des 
tests similaires seront ensuite organisés chaque premier mercredi du mois à 11h45 conjointement aux 
essais des sirènes publiques.  
 
Le préfet du Pas-de-Calais remercie vivement l’ADEME, le service départemental d’incendie et de 
secours, les forces de l’ordre et l’ensemble des services de l’Etat qui continuent d’œuvrer à la 
sécurisation du site.  
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